
 

 
   

          
        Département de Haute-Garonne  

Arrondissement de Muret 

 

 
 

 

CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 
Le Maire,  
 

Conformément à l’article L. 2121-9 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, convoque le Conseil 

Municipal en session ordinaire le : 
 

Jeudi 20 janvier 2022 à 19h00 
Salle du Conseil Municipal 

(Médiathèque Municipale – Rue des Ecoles) 
 
 
 

 

 

Conformément à la loi n°2020 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence sanitaire, les élus sont informés que les 
membres du conseil municipal peuvent être porteurs de deux pouvoirs. 

 
 Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 16 décembre 2021 
 

 Décisions du Maire : 

- 21.12.18 – Ludothèque – Convention de prestation de services 
 

 

ORDRE DU JOUR : 
 

 DELIBERATIONS 

 
 FINANCES 

1- Quart budgétaire 2022 
2- Ligne de trésorerie 2022 

3- Garantie d’emprunt PATRIMOINE SA Languedocienne 

 
 AFFAIRES GENERALES 

4- Délégation de Service Public - Fourrière automobile – Lancement de procédure 

 
 RESSOURCES HUMAINES 

5- Création de postes d’agents recenseurs 

6- Désignation d’un coordonnateur communal 
7- Création d’un poste d’adjoint technique territorial 

 
 INTERCOMMUNALITE 

8- Muretain Agglo – Transfert de compétence supplémentaire en matière de tourisme et de chemins 
de promenade et de randonnée et modifications des statuts 

9- Muretain Agglo - Rapport de la CLECT 2021 
 
 URBANISME  

10- PUP Caillhabat 

 
 ÉDUCATION JEUNESSE 

11- Mise en place des études dirigées 

 
 

 QUESTIONS ORALES                     

 
 
 
 

Fait à Labarthe-sur-Lèze, le 13 janvier 2022      Yves CADAS 


